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n° 100 966 du 16 avril 2013

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 juillet 2012 par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 juin 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 5 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 26 mars 2013.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me Catherine LEGEIN, avocat, et R.

ABOU, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’appartenance ethnique

bamiléké et originaire de la ville de Douala où vous travailliez dans un magasin de vêtements.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Depuis début 2009 vous entretenez une relation homosexuelle avec [F.].
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Le vendredi 6 avril 2012 au soir, après avoir mangé dehors, vous revenez chez vous avec [F.] et

commencez à faire l’amour dans votre chambre. Vous oubliez de fermer la fenêtre derrière vous. Vous

êtes alors surpris par votre petite amie [T.], une amie à elle et votre cousine [M.] qui, venues vous

rendre une visite surprise, vous surprennent en plein ébat sexuel avec [F.].

Elles se mettent à crier et alertent tout le quartier. Vous vous enfuyez alors et trouvez refuge chez un

ami du nom de [N. M. M. D.]. Votre petit ami refuse de vous y accompagner et part de son côté.

[M. D.] parvient à vous faire quitter le pays grâce à de faux papiers le 6 mai 2012. Vous arrivez en

Belgique le 7 mai 2012 et le 9 mai 2012, vous introduisez une demande d’asile.

B. Motivation

Tout d’abord, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous êtes homosexuel comme

vous le prétendez et que c’est pour cette raison que vous avez quitté le Cameroun.

En l’espèce, invité à évoquer la relation intime que vous soutenez avoir eue pendant plusieurs années

avec Flavien, vous tenez des propos évasifs et inconsistants qui empêchent de croire à de telles

affirmations. Vous ne pouvez en effet fournir aucune indication significative sur l’étroitesse de votre

relation, susceptibles de révéler une quelconque communauté de sentiments ou convergence d’affinités,

voire une quelconque intimité ou inclination.

En effet, à ce propos, vous êtes très hésitant concernant l’année durant laquelle votre relation a débuté.

A cette question, vous hésitez entre le 6 avril 2007 et 2008 (audition, p.11), et lorsqu’on vous réinterroge

à ce propos plus tard, vous hésitez entre 2006 et 2007 (audition, p.16). Le Commissariat général estime

qu’il n’est pas crédible que vous hésitiez à ce point concernant la date du début de relation amoureuse

avec [F.].

Ensuite, lorsqu’on vous interroge sur son caractère, vous répondez laconiquement qu’il est gentil,

tranquille, calme et parfois impulsif, sans être capable d’étayer plus vos propos et permettre ainsi au

Commissariat général de se rendre compte de la réalité de votre relation. Concernant ses défauts, vous

n'en dites pas davantage, répondant qu’il boit trop quand il sort, sans être à nouveau capable d’être plus

circonstancié (audition, p.26).

Concernant vos sujets de conversation, vous répondez que vous parliez foot, de votre relation et de

votre avenir, sans être capable d’apporter plus d’éléments permettant de se rendre compte de la réalité

de votre relation amoureuse (audition, p.28).

La conviction du Commissariat général est renforcée lorsqu’on vous interroge sur les hobbies de [F.].

Ainsi, à ce propos vous répondez laconiquement le foot, les jeux vidéo et la cuisine, sans être capable

de donner plus de précision (audition, p.12).

Dans le même ordre d’idée, interrogé sur les activités que vous partagiez, vous vous bornez à répondre

que vous faisiez des balades, que vous jouiez aux jeux vidéo, et vous alliez manger au snack (audition,

p.13).

Enfin, invité à évoquer une anecdote ou un souvenir consistant de votre relation, vous racontez que

vous regardiez le film Terminator ensemble et que vous commentiez le physique de l’acteur principal, ou

encore que vous avez eu peur le jour où la mère de [F.] voulait qu’il se marie, sans être capable de

fournir davantage de détails qui permettraient au Commissariat général de se rendre compte de la

réalité de votre relation amoureuse avec [F.] (audition, p.17).

Votre incapacité à fournir des informations élémentaires concernant votre dernier compagnon, celui

avec lequel votre relation a duré le plus longtemps, ne permet pas de croire à la réalité de cette relation.

En effet, il est raisonnable d’attendre que vous soyez en mesure de restituer de manière circonstanciée

toute une série d’informations concrètes et précises sur cette relation et votre partenaire. Or, vos

déclarations imprécises, stéréotypées et non spontanées ne sont pas révélatrices d’une relation

amoureuse réellement vécue et ne démontrent aucunement l’étroitesse de votre lien. L’ensemble de ces

constatations compromet gravement la crédibilité de votre relation amoureuse avec cette personne et,

partant, l’authenticité de votre propre vécu homosexuel.
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En outre, lorsqu’on vous interroge sur la découverte de votre homosexualité, vous expliquez vous être

senti attiré par les hommes vers 17-18 ans lorsque vous avez rencontré Patrick (audition, p.18). Invité à

préciser comment vous avez réalisé que vous préfériez les hommes, vous hésitez beaucoup avant de

répondre que vous aviez envie, sans être capable d’expliciter vos propos (audition, p.19). Qui plus est,

vous restez en défaut de dater précisément le moment où vous avez eu cette prise de conscience

(idem). Confronté au fait qu’il n’est pas crédible que vous ne puissiez mieux situer cette période,

pourtant extrêmement importante, vous vous rétractez et déclarez que c’est lors de votre rencontre avec

Flavien que vous avez été convaincu de votre homosexualité (audition, p.19). Interrogé ensuite sur les

facteurs qui vous ont fait réaliser votre attirance envers les hommes, vous donnez encore une version

différente en répondant que c’est lorsque vous avez eu un rapport intime, votre premier, avec votre

entraîneur de football, le coach Samuel (audition, p.20). Le Commissariat général estime que les

hésitations et contradictions citées supra décrédibilisent complètement votre prétendue homosexualité.

Ensuite, invité à expliquer les circonstances du début de votre relation avec le coach Samuel, vous vous

bornez à répondre que vous faisiez ce qu’il vous demandait sans réellement en prendre conscience,

vous êtes cependant incnpable de fournir plus de précision (idem). Confronté au fait que vos réponses

sont très peu circonstanciées, vous répondez que vous ne vous attendiez pas à ce genre de question

(idem). Le Commissariat général estime qu’il n’est pas du tout vraisemblable que vous ne puissiez

expliquer les circonstances de votre première relation.

Enfin, invité à préciser ce que vous avez ressenti en découvrant votre homosexualité, vous répondez

que vous pensiez vivre votre instinct sans penser aux conséquences, que vous suiviez votre coeur

(audition, p.21). A vous entendre, vos premières expériences homosexuelles se sont déroulées de

manière naturelle et sans difficultés. La sérénité et facilité avec laquelle vous semblez avoir vécu la

découverte de votre homosexualité alors que vous déclarez évoluer dans un milieu pour lequel

l’homosexualité est inimaginable et représente une honte pour toute la population, pose sérieusement

question et remet en cause la crédibilité de vos propos. Il est inconcevable que découvrant votre

orientation sexuelle, étrangère à la seule norme admise et stigmatisée par une société homophobe,

vous n’ayez nourri aucune inquiétude ni entamé le moindre questionnement personnel.

Bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

homosexualité, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur

son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est

en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes et des risques en raison de son

homosexualité un récit circonstancié, précis et spontané, ce qui n’est pas le cas en l’espèce au vu des

imprécisions, méconnaissances et invraisemblances dont vous avez fait montre au cours de votre

audition.

Deuxièmement, à supposer votre homosexualité établie, quod non en l’espèce, le Commissariat

général relève une invraisemblance importante dans votre récit qui le conforte dans sa

conviction que les faits que vous avez présentés devant lui ne sont pas ceux qui ont provoqué

votre départ du Cameroun.

Vous déclarez être rentré chez vous accompagné de [F.] le 6 avril 2012 et que vous avez alors eu un

rapport sexuel avec celui-ci en oubliant de fermer votre fenêtre. Vous êtes finalement surpris par

plusieurs personnes et obligés de vous enfuir (audition, p.5)

Confronté au fait que vous preniez un risque important en agissant de la sorte alors que votre fenêtre

était ouverte, vous répondez que vous n’avez pas prêté attention et que vous ne pensiez pas que

quelqu’un viendrait vous surprendre (audition, p.5-7). Le Commissariat général estime que dans le

contexte spécifique du Cameroun où l’homophobie est profondément ancrée dans la société, il n’est pas

du tout crédible que vous agissiez d’une façon aussi imprudente en ce qui concerne vos démonstrations

d’affection et que vous en preniez pas les dispositions qui s’imposent pour rester discret. Ce

comportement ne correspond nullement à celui d’une personne devant se protéger en raison de son

orientation sexuelle. Par conséquent, ce constat décrédibilise gravement les faits que vous invoquez à

l’appui de votre demande.

Troisièmement, force est de constater que vous ne produisez aucun élément de preuve

susceptible d’attester de l’ensemble des persécutions dont vous déclarez avoir été l’objet à titre

personnel au Cameroun et de permettre au Commissariat général de conclure à la réalité des

faits que vous invoquez à l’appui de votre requête.
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En effet, à l’appui de votre demande, vous déposez une copie de votre acte de naissance camerounais.

Le Commissariat général estime que ce document ne constitue qu’un indice de votre identité, sans plus.

En effet, cet acte ne comporte aucun élément objectif (photo cachetée, empreinte, signature, données

biométriques) permettant au Commissariat général de vérifier que vous êtes bien la personne à laquelle

il se réfère. De plus, il ne constitue aucunement une preuve des faits que vous invoquez à l’appui de

votre demande.

Vous déposez ensuite une déclaration rédigée le 12 juin 2012 par [N. M. M. D.], dans laquelle il explique

ce qu’il a fait pour vous aider au Cameroun. Néanmoins, le Commissariat général ne peut considérer ce

document comme crédible, même si son auteur joint une copie de sa carte d’identité et de son acte de

naissance. Premièrement, son caractère privé limite considérablement le crédit qui peut lui être accordé.

En outre, l’intéressé n’a pas une qualité particulière et n’exerce pas davantage une fonction qui puisse

sortir son témoignage du cadre privé de l’amitié, susceptible de complaisance, en lui apportant un poids

supplémentaire. De plus, son témoignage n’apporte aucun élément supplémentaire et/ou

complémentaire à votre récit, permettant de penser que vous risquez réellement d’être persécuté à

cause de votre homosexualité, et donc de considérer ce témoignage comme pertinent.

Enfin, vous déposez la copie d’une photo de vous prise en 2004 et sur laquelle vous posez avec une

personne que vous déclarez être le coach [S.] et qui, selon vos déclarations, fut votre premier petit ami.

A supposer que cette photo représente effectivement la personne que vous citez elle ne constitue pour

autant aucunement une preuve des faits que vous invoquez. En effet, rien ne permet de conclure que la

personne sur cette photo fut bien votre petit ami

Rappelons également que « le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique » (CCE, Arrêt n°16317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I). Du fait de leur

nature et de leur importance, le Commissariat général estime que les différentes imprécisions et

invraisemblances relevées supra constituent un faisceau d’éléments convergents empêchant de tenir

pour établis les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé, le Commissariat constate que vous n’êtes

pas parvenu à rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de

persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De

même, vous n’êtes également pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2 La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 1er, section A, §2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/3 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

2.3 En termes de dispositif, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision attaquée

de reconnaître la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la
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décision attaquée. A titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’octroi au requérant du bénéfice de la

protection subsidiaire.

3. Documents nouveaux

3.1. En annexe à sa requête, la partie requérante a produit un article extrait du site Internet RFI.fr daté

du 12 mai 2012 relatif à un entretien avec une avocate camerounaise, présidente de l’association pour

la défense des droits des homosexuels au Cameroun. A l’audience du 22 janvier 2013, le requérant a

produit une copie d’une photographie, un témoignage, une copie d’un courrier électronique. A l’audience

du 26 mars 2013, le requérant produit une copie d’un second courrier électronique daté du 9 mars 2013.

3.2. Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens

de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement dans le

cadre des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent l’argumentation de la partie requérante

développée à l’égard de la motivation de la décision attaquée. Le Conseil décide dès lors de les prendre

en considération.

4. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision au regard des faits de

l’espèce et au regard des déclarations de la partie requérante. Elle reconnaît des hésitations au niveau

des dates mais estime que ces éléments ne peuvent suffire pour mettre à mal la crédibilité de ses

propos. Elle objecte que le requérant a été mesure de fournir de nombreux renseignements quant à son

compagnon. Quant à l’imprudence de son comportement, le requérant estime qu’il y a lieu de tenir

compte du fait qu’il avait bu et que c’était la nuit. La partie requérante insiste sur les documents produits.

4.4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

4.5. Il y a également lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

4.6. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée.
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4.7. Le Conseil, à la lecture du dossier administratif, est d’avis que le requérant a été en mesure de

livrer nombre de renseignements quant à son compagnon tels que ses amis, son ancien partenaire, ses

hobbys, sa famille. De même, le Conseil estime que le requérant a livré un récit cohérent et précis quant

à ses expériences homosexuelles. Il relève que le requérant a donné des informations précises quant à

ses projets avec son compagnon.

4.8. Au vu de ces éléments, au vu des témoignages produits par le requérant et suite aux propos tenus

par le requérant à l’audience, le Conseil estime que l’homosexualité du requérant est établie à

suffisance.

4.9. Tenant compte de la situation des homosexuels, des propos précis et cohérents du requérant, le

Conseil estime que les faits allégués par ce dernier à l’appui de sa demande d’asile peuvent être tenus

pour établis à suffisance. Le Conseil considère que les explications avancées en termes de requête

pour justifier le comportement du requérant, considéré comme imprudent par la partie défenderesse,

sont convaincantes.

4.10. Si certaines imprécisions ont pu être constatées sur quelques points du récit du requérant, il y a

lieu de rappeler que sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à

trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le

demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la

Convention de Genève. Si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en

règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la

question en elle-même. Dans les cas où un doute existe sur la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce

doute ne dispense dès lors pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté qui

pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par

ailleurs, tenus pour certains.

4.11. En l’espèce, il ressort à suffisance de l’examen des pièces du dossier et des déclarations du

requérant, que ce dernier est camerounais et homosexuel.

4.12. La partie défenderesse ne vient pas infirmer les propos de la partie requérante quant aux

persécutions susceptibles d’être endurées à l’heure actuelle par les homosexuels au Cameroun.

4.13. Le Conseil rappelle en outre la jurisprudence antérieure développée par la Commission

permanente de recours des réfugiés selon laquelle les homosexuels constituent actuellement un groupe

soumis à l’hostilité générale de la population au Cameroun. L’homosexualité comme telle y reste punie

par le code pénal et continue d’être réprimée par les autorités. Certaines sources font également état de

violences physiques et verbales ainsi que de médiatisations haineuses à l’égard des homosexuels,

orchestrées dans un climat politique particulièrement délétère. (v. notamment : CPRR 05-0114/F2335

du 23 mars 2006 ; CPRR 05-1402/F2409 du 15 juin 2006).

4.14. L’article 48/3, §4, d) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « un groupe doit être considéré

comme un certain groupe social lorsque, entre autres :

- ses membres partagent une caractéristique innée ou des racines communes qui ne peuvent être

modifiées, ou encore une caractéristique ou croyance à ce point essentielle pour l'identité ou la

conscience qu'il ne devrait pas être exigé d'une personne qu'elle y renonce, et

- ce groupe a une identité propre dans le pays en question parce qu'il est perçu comme étant différent

par la société environnante; ».

Ainsi, un groupe social peut être défini sur la base d’une caractéristique commune telle que l’orientation

sexuelle de ses membres.

4.15. La partie requérante a exposé de manière crédible éprouver des craintes de persécutions de la

part d’acteurs publics mais aussi privés, dont les principaux acteurs sont à trouver au sein de la propre

famille du requérant, à cause de son appartenance au groupe social des homosexuels camerounais. Le

Conseil estime qu’au vu de l’état de la législation camerounaise qui réprime pénalement

l’homosexualité, ainsi que de la situation y prévalant actuellement à l’égard des homosexuels, il est

suffisamment établi que le requérant ne peut se revendiquer de la protection de ses autorités nationales

par crainte d’être ensuite persécuté par ces dernières.
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4.16. Au vu des développements qui précèdent, la crainte de la partie requérante s’analyse comme une

crainte d’être persécuté en raison de son appartenance à un certain groupe social. Il convient par

conséquent de réformer la décision attaquée et de reconnaître le statut de réfugié au requérant au sens

des stipulations de l’article 1er, A, 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize avril deux mille treize par :

M. O. ROISIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. F. VAN ROOTEN, greffier assumé.

Le greffier, Le Président,

F. VAN ROOTEN O. ROISIN


